
Séance du Conseil général 
jeudi 18 décembre 2025 à 19h00 
salle du Conseil général, Colombier 

 

PLR Lundi 15 décembre 20h00 Salle Conseil général 

PS Lundi 15 décembre 19h30 Salle polyvalente des Mûriers 

UDC Mercredi 10 décembre 19h30 Salle du Conseil communal - Colombier 

Les Verts/ Les Vert’libéraux Lundi 15 décembre 20h00 Salle des sociétés  

                       GED 281886  
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Ordre du jour 

1. Bienvenue et appel 

2. Procès-verbal de la séance du 18 septembre 2025 

3. Rapport du Conseil communal au Conseil général concernant l’adaptation de la part d’impôt 
relative au traitement des déchets dès le 1er janvier 2026 

 Budget 2026 – reporté au point No 10 

5. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit budgétaire 
de CHF 186'000.- TTC pour divers travaux de réfection, d’entretien du port et des rives en 
2026 

6. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à deux demandes de crédits 
budgétaires pour un total de CHF 400’000.- TTC pour divers travaux de réfection et 
d’extensions des réseaux électriques et d’eau potable pouvant intervenir en 2026 

7. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit budgétaire 
de CHF 40’000.- TTC pour l’acquisition de compteurs d’eau pouvant intervenir en 2026 

8. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit budgétaire 
de CHF 100’000.- TTC pour l’assainissement de tableaux généraux basse tension pouvant 
intervenir en 2026 

9. Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 
d’engagement / crédit-cadre de CHF 6'000'000.- TTC pour la première étape du 
programme d’entretien et d’assainissement du patrimoine bâti administratif (2026-2029) 

10. Budget 2026 

11. Interpellations et questions 

12. Communications du Conseil communal  

13. Divers 

 

 

 

UNE VERRÉE SERA OFFERTE À L’ISSUE DE LA SÉANCE. 
 

 
        Colombier, le 5 décembre 2025 
 
 
Tout membre du législatif empêché d’assister à une séance est invité à s’excuser dès que 
possible, mais au plus tard avant le début de la séance par écrit auprès de la présidence. 
Il communiquera par la même occasion au / à la président-e le nom de son remplaçant ou de 
sa remplaçante pour cette séance (suppléant-e élu-e). 


